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REPUBLTOUE POSULAIRE DU BENIN

PRESIDENSE DE LA FÈPUBLIOUE

vU

DECRET N.B4^431 du 2T Nôvembre 1984.

portant ratificatj.on des Accords interyc r.;
f e 17 Juilf et 1-qB4 entre Ie Fonds Kove:--tien et 1a République populaire du Bénir,,
drr;ne part, entre le Fonâs Koweitien" .:
République Togofaise, Ia République É.,,,r-faire du Bén1n et 1a Communàuté Électri-
que du Bénin drautre part, et relatifs è.

1a réalisation du ProJet àu Barrage Hyr:,l.-. .-électrique de Nangbétà

TE PRESIDENT DE LA REzuBLIQUE,
CHEF DE LIETAT, PRESINFNT DU'

CONSEIL EXECUTIF NATIONAL,

lU frordonnance N' 7T-3? du 9_leptembre 1977 portant promulgation d. r:1a Loi Fondamentale de 1a.Répüblique populà1re au Ëénin-et r.es L.r sConst ituti onnelles qui 1r ontt modifiée ;

w Le décret N" a4+zz du f Aott 19g4 portant i composition du cons;-- i

vu l-e décret No B4-fB6 gu i7 octotvs 1ÿ84 portant transmission aucomité Permanentde I'Assemblée Nationar.à neror"iiÀnnâi"à po""autori.sation de ratification de r-raccord. de prêt intàrvànu entreIe Fonds Koueitien et 1a République popului.à-à" B;rii;.ie lZ Ju:,1et '1 ÿ84 et de lraccord conjoint'd" p;àJ;i-àis"Ë 1à',ir7, juirlet
1984 entre fe Fonds Koweitién, te-io!o,"ra naiunri[ue pàpuraire , ,Bénin et Ia communauté Et-ectriq;; d;'ÈÉ"i;, ';;;;-à;üi .Ër.tir" , ,financement du Barrage Hydro-él ec trique de'Na"àueià. - -

Ia.décision No 84-ZO,/ANR/Cp/p dù.1 6 Novembre 1984ratification des Accords intervenus l-e i7 Jui1letle Fonds Koweibien et la Répubfique pàpulaire du Bpartr entre le.Fonds Koweitien, fâ Répulfique Togo1bl ique 
. 
Populaire du Bénin d?autre pai.t, et relaiifment et à fa réallsation du projet du Éaruage Hydrde Nangbéto, "

autorisant la
1984 entre
énin, d t r-rne
aise,la Répu-
s au finance-
o-é 1ec tr i que
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DECRETE
Article '1 er. -
1a Républ i que
Ia Répu
nauté E
relatif
Nangbét

1a
Chargé de l- | fntérieur, d.e
Publique et cle 1r Ad.rninist

pqr 1e Président de 1a République,
Chef de lrEtat, Président du
Conseil Exécutif National,

1r Econor-lie absent.l
auprès du Pré sid eÉt

b1i que
Lectri
sà1a
oetd

Sont ratifiés l-es Accords entre Ie Fonds k,oweitien et
Populaire du Bénin drune part, entre le Fonds Koweitierr
Togolaise, ]a République Populaire du Bénin et 1â Comrin.l-

que du Bénin dtautre part, signés 1e 1/ ,jrui11et 1984 ei_réalisation du Projet du'Bariage Hydro-é-lectriquè d.eont le texte se trouve ci-joint.

Arti'èle 2.- Le présent décret sera pubJ-ié au JournaL Officiel.

Fait à COTONoU, Ie 2T llovenb 984
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et de 1a Statistique,
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PRET No 274

ACCORD DE PRET

(rno.rm r[DRoErEcrRrgrrE DE NAN6Eîo)

ENTNE

LI NXPUBIJQIIE POPUIAIRE DU 3E\IIN

ET

LE FONDS KOIdETTIMI }E DE'IIEIÆPPE\{EûIT ECOI{OItrQUE ARÀBE.

IATE r 17 JI]ILLEIT 1984.



ACCORN DE PREtr

Accortl, en date du l? Juillet 1984 entre Ia RéPublique PoErlaire du Bénln

(ci-après désignée 1!*n!r1rnter:r) et Le tr'onds Koweitien pour Ie Developpenent

Econonique Arabe (ci-après désigrré 1e tr'onds).

Att end.u que 1t fuprer:ateur et 1a République Togolaise (ci-après conJointe-

nent déslgnés 1es trmprunt eurs ) par un accord int ernat i onal en date du 27 Julllet
1968, (1) ont adopté un code prévoyant, entre autres, 1a gestion de Ia productlont

1e transport et Ia t!:lstribution dréLectricité ainsi que Ia constmctiôn, 1a EiEe

en oeuvre et 1a Daint enance dIinstallations électriques,
(z) et à cet effet ont créé un orga.ni sme conjoint appelé tCom:nauté Electrique dr

Béninr (p1us particulièrenent défini au présent art. IX et ci-après désigné I'CB)

chargé de nettre en oeuvre et d.e gérer ledit code ;

Att end.u que 1es fupruüteurs ont conclu un accord en d.ate d.u 22 Aott 1969

avec la Volta River Authority por-u 1e trarsport et Ia foumitu.re aux Flm1üunteurs

d rénergie électrique depui s l t aménagenent l5rd-toélectrlque d, rÂl<oeeoobo situé sur

la Eépublique du Ghana.

Àttendu que les forprunteurs ont confié à 1a CB lrutillsation de lténerglt
éIectrlque acquise dals 1e cadre dudit accord ;

Att end.u que 1-réner6ie électrique ainsi acquise a jusqurà présent, repr&
eenté la principale source pour répondre à 1a demand.e de base des Pays EhFrunteurt

Attendu que dars 1e but de

(1) réttuire 11t é3end:nce dtélectricité importie
(2) et de laLrefà la d,emarrd.e croissante dténer6ie électrique des zoneg uxbalnea

et rurales des pays fupzr:nt eurs, Ia CB a conçu ur projet por:r utiliser Ie poteDr

tiel hydroélectrique d.e la Rivière Mono au site ale Nangbét o (p1us particullère-
rnent d.éfini en annexe 2 ci-jointe et ci-après désigné coûûe Le Projet) ;

Âttendu que 1es fup:n:at eurs ont dernandé la parbicipation du Fonds au

finâJrceoent du cott de construction du hojet ;

Attendu que Ie Fonds recherche, conme lrrur de ses princlpau* obJectifê,
à cssls,ter 1es pays en développement dalts lrarnélioration de leur économie, et à

ler:r fourrr-ir des prêts pour J.a réalisatj.on d.e leu.rs projets ;
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Attentlu que Ie Fonds est convaincu de r r iuportance du projet et de se cont
bution réeI1e au développenent de Iréconomie d.es Ehpnrnt er:.rs ;

Attendu que Ies fuprulter.rrs ont conclu ou sont sur 1e point d.e concrure de
accortls avec d'ivers Gouverneroent et organiures int ernati onar:x de développeuent pou
que des clons, créd.its et prêts soient enployés à fina:.rcer 1e hojet (ci-apæès
d.éeignés co@e externes de flnancement ), soit , entre autres ;

- ne la [FA, wre some de DI{ 40 OOO OO0 i
- De l tAgence ca.nadlenne de Développenent rnternational une so@e d. r environ

can $ 11 ooo ooo ;
- De la CCCE, urre some d. r environ FI 1 O0 0OO OOO,

- De lrÂIDr une soEme drenvj.ron US $,O OOO OOO,

- De La Banque Arabe de Développenent Econoaique en Afrique rme sotme
dr environ US $ tO 000 OOO I

- De la Sanque Âfrique de néveloppenent une somre d.renviron 22 0oo ooo
unités de conpte ;

-us$eoooooo;
AtteDdu que Ie Fonds est désirer:x de participer au flnancenent du proJet er

renrla't disponible, pour chac*n des fuprunteu:s, r:n prgt n r excéda,t pas I OOO OOO
Dlnars Koweitiens, s,r ra base et res conditions définies 1nr Le présent accord
lraccord conclu récenment ou s,r re point .rêtre eoncru avec 1a Répubrique fogo-
Laise et lraccord relatif au projet ;

Attendu que 1a République populaire du Bénin, Ia République TogoLaise, Ia
cB et Ie Fonds ont lrintention de concl,re un acco"d pour 1e fina.n.e'ent, 1a conÊ-
tnrot ion et Ia direction du projet (ci-après d.éfini come r. rAccord. conjolnt tle
Proj et )

Les parties en présence décident clonc d.e ce qui srrlt r
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ANTIC].E I
hêt, intérêts et au.tres cormissj.ons
Rembou:r'senent ; li.eu de paietrent.-

.ër++:-r=--=+Èb

1.01

1.02

1.0'

1.04

le Fonds accepte de prêter à l t fupnrnt er:r, aux temes et conùitions étabr.is
dans Ie présent accord, un nontant équ-ivarent à I ooo ooo Dlnare Koweitiene
ItErgrunteur versera wr intérêt ar,mer de Jr) ort catc.o]^é sur le nontant du
capital emprr::rt é, et à échéances périoüiques.
I1 sera perçu en outre r.rne comnission de Or5 % par an sur Les aontant e tirée
à cette occasion et destinée à courrrir les frai s de 8estion et d.e nise en
oeuwre de 1r accora.

Ia comolssion d.rengagements spéciaux, pris pa"r }e Fonds à la demnde de
l rhprunteur selon Ia section ,.02 du présent accord, est calcu]ée au tatx
anruel d.e 0r! fi s'ur Ie nontârt de chaque engageruent et à chacune de ces
occasions.

les intérêts et a*tres co@issi.ons seront calcurés sur ra base drune année
de ]6o j ours conposée de 12 ûois de J0 jours, pour toute péeiotle i-nférier:re
à r:n semestre entier.

L t F\npnrnt eur remboulsera 1e capital emprr:nt é selon re plan d|a.roortlsseEent
étab1i en ar:nexe 1 du présent Accord.

Les intérêts et autres co,nnissions seront payés senestrielle,ent 1es 1, JuIü
et '1! Décembre de chaque année.

L r Eop:r:nt eur a 1a possj.bilité, sous réserrre du paienent de tous intérêts
courrus et de toutes charges, et avec un préavis d.onné au Fonds drau noine
45 jours de renbourser ; avant 1e terqe d,e

a) tout 1e capital alors enprunt é

b) ou r:ne ou plusieurs échéances en capital, pourÿu que, à Ia date drun te1
re'boursement arrticipé, i1 nry ait pas de solde d raucune échéance en capital
aprè s paieoent articipé drure lartie de ce1le-ci

Le princlpal, 1es intérêts et autres co,E_issions relatifs au prêt seront
verség en des lieux iatliqués par Ie tronds.

,1 -0q

1.06

1,ül

1.08

1.09
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AfITICI,E ]I

DEVI SE

conforoénent au présent articler Ies retraits de fonds, 1es renbour.eûent s
ainsi que toutes soxmes résultant de transactions fina:ncières en relation
avec Ie présent accord., seront en Dinars Kolreitiens.

Le Fonds à 1a possibilité à ra de!,and.e de }remprunteur et agi ssant en ta.t
que son a6ent, dracheter toutes devises nécessaires à l r empn:nteur pour
payerr ou rembourser 1e cott de fournitr:res refevant d.u firarceuent pr 1e
hêt confornéüent au présent accordo Le monta,t consldéré come tiré daJrs ce
cas, sera égal au nontant d.e Dlnars Kolreitiens nécessaires à 1r acquisition
destlites deÿises.

Pour Le rè6J-ement clu capltal, des intérêts ou d. I autres comissione, re fonale
peut, à 1a denande fle I r Ftnpn_urt eur et en tant que aon âgent, acheter les
Dinars Koïeitiens nécessalres auxd.its règlements, contre pa-iement par
l rEuprunt eur du montant de cet achat, en une ou plusieu.rs d.evise. qui auront
reçu, a1ors, llaccord d.u Fonds.

Aucun versenent ne sera reputé effectjf tant que, et ctang 1a eeule aeeure où,
1es Dinâ?s Koweitiens nrauront pas été réellement reçus par le Fonds.

Chaque fois que la valer:r drure devise contre ure autre d ev-ra être déterr
ninée, aux fins du présent accord, cette vaLeur sera équitabLement déterÈ.
ainée pzr Le Fond.s.

ARTTCIE ITI

REtrNAITS T,T UTIII SATION DES I'OITDS NU PRET

I | fuprunte*r sera autorisé à disposer rr"r retrait, d.es nontarts dépenoéo ou
d'evant 1lêtre pour Ie fina',cenent d.u projet conforrnément ar:x dispositions
du présent 

^ccord. 
sauf dérogation aecord.ée par le Fond s, aucrur monta,t ne

sera tiÏé au tltre d.e dépense ant érietrre s au lcæ Janvier 1ÿg{, ou bien
pour financer des biens acqui s da^ns Ia devise d.e 1r Enpru]1t eur.

A ]a deoade de 1tfuprunteu.x, et aux terDes et condltions convenus entre
l r Eqlrunt eu-r et le Fonds, 1e Fonds peut prendre l i engagement particulier de
régIer à r:n tiers le montant de biens devant être flna.r:cés p.r 1e pnésent
accorà, nonobstart toute suspension ou annulat ion ult éri er.rre.

1. 01

\.02
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!Q] trorsque l lfupnmteur soulâitera effectuer un retrait ou d enand.er ou Fondg
de prendre r:.t: engagenent particulier conforoément à 1a section J.02, Ith_
pruat eur adlessera au tr'ond.s une d-enande écrite sous rtne forre requise paï
re Fonds et contenant déclarations et accord.s requis par le fondg. res
denandes de retraitsr alnsi que Ia d.ocr:mentation nécessaire prévue ci-après
tlu présent ârticIe, seront effectuées rapidenent en é6ard aux dépenses du
projet.

pl I t fup*rnteur fo,-rnira docr:ments et autres pièces à l r appu_i de r.a dena.nde
de retrait ainsi que lrexigerait 1e Fonds, quard. bien mêne l rautorj.sation
tle retrait aurait rléjà été domée par 1e tronds.

, '05 chaque dernade de retrait ainsi que r.es d.ocr:-nent s annexes et autres pièces
.errront Être sufflsant s en fo:me et en contenu pour asfllrer au lon.s que
l rEnprunt eur est en droit d.e vi.rer r.es montant s demandés et que les.ites
somes seront affectées aux fins stipulées par 1e présent Accord.

fo{ I I fuprr:nt eur affectera Ies fond.s de prêt exclusivement au financeûent atu
cott rai sorurab le d.es biene requis por:r fe d.éroulenent du hojet, les biens
spéclfiques à flnancer ainsl que res méthodes et procéd.,res d.|acqulei.tion
d'esdi'ts biens seront déterslinés par accord entre l rfupnrnteur et 1e Fonas,
accord sujet à dréventuer.les rnodifications ur-t érier.rre s concluss entre Ies
part les.

![ I t Ebprunt eur ÿei].lera à ce que tous Ies biens financés par J.e hêt soient
utilisés exclusivement pour lrexécution du projet.

f.08 le Paienent pa.r 1e Fond.s de nontarts que l tfuprunteur est en droit de tirer
sera effectué à 1r Empnrnteur ou à son ordre.

1'09 re droit po,r r r hpru.nteur dreffectuer d.es tixages s rachèvera Ie Jo Juin
1989r ou toute autre date qui porrrra gtre convenue entre l rEbpnurt ei* et Ie
Fonês.

!!! ?our lrexécution du présent Article, l rfuprunte'r désigne Ia cEts oomoe son
agent .tment et pleinenent autorisé à faire tôut ce qui est au porrorr de
1r fuprunte*r ou tout ce qui ,ui est nécessaire ale faire ; il reconnait que
tous actes de La CEB 1r engageront de Ia mgne oanière que srils avaient été
accomplis pa.r l rhpnrnteur lui-mgme r conforménent a""r d.ispositions du
présent Ar#cle.
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ARTICLE IV
CI,AUSES PAÂTICUI,IERES

LlEaprunteur accepte que le koJet êoit financé, exécuté et rnl s en oeuÿr,e
suivant lee dispositions du présent Accord et de rtaccord de hoJet conjornt.

A cette fin, l tfuprunter', ind.épendaonent de ees d-iverees obliga.tlons dans
I rAccord d'e ho jet con joint èoncerraut re,.frnaaceoent .u ho jetl mettra à ra
dlsposition de 1a CEtr les fonds du prêt, seLon une convention annexe de finan-
cetrent dont les termes et cond.ltions seront acceptés par Ie Fonds.

(1) I I thprunteur fera en sorte d.e coolérer avec la République Togolaise et Ia
CEB afln al raÊEurer un sain iléroulement et une saine mise èn oeuvre du lrojet,alnsl qurwr développement serein, harmonieux et intégré du secteur éIectrlque
entre le nénin et Ie Togo.

(e) t t Empmnteur accomprira tous actes et prendra toutes Desures entraut d.ang
aa conpétence afin de faciriter ra roise en oeu*e des d-ispositiong de ltAccortl
de hoJet Conjoint.

L'fuprunteur et fe Fouds coopéreront pleinement polrr que les objectifs du
hêt soient atteinte. A cette fin, Irfuprunteur et Ie trbnds échangeront
périodlquenent leurs vues par r r intermédiaire d.e reurs repésentants quant
aux objectifs du kêt et à sa ê€stion. f,i fuprunter.u informera rapidenent 1e
tr'onds de toutes circonstances touchant ou risquant de toucher à la réarisation
des objectifs du h8t (y compris toute augmentation significative d.u cott
du projet) ou de sa gestion.

I,l Ênrrunteur Irofitera de toute occasion raisonnable por:r faire visiter aux
regrésentantB accréditég d.u Fond.s Ie hojet ou Le secteur électrique, objets
fufet, et faire inspecter le hojet, 1es biens ainsi que tous rapporta ou
d'ocunents I il fournira au Fond.g toutes infor=ations, à sa d.eroand.e, concernant
1e Projet, les ilépenses, Ies fond.s du prêt , Ies biens financés pa.r Ie prtt,
ou conce.nant o!érations et positions fi-nancières de la cEB, Ia SEEE ou tou'
autres organismes ou équipements liés au secteu.r éIectrique.
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4.06

4.O7

4.08

L,lintention mutuelle d.e lr&nprunteur et d.u Fond.s est qu r aucune autxe dette
extérieure ne bénéficie dtaucune priorité sur 1e k8t, par Ie biais d.'un
nantissement sur des avoirs d.u Gouvernement . A cet effet, 1r hprunteur prend
1r engagement, sauf si le tr'oncls en décidait autrement, qurau cas où des actifa
de l r hprunte'ur Êont nantis en garantie dtune d.eÿte extérieure, un Bemblable
nantissement viendlait garantir ipso facto, et dans res mêmes proportlono, 1e
paienent du capital, des intérêts et des comissions; et que lors de lléta-
bfissement aludi t nantissement, une disposition solt expres8enent ingcrite à
cet effet; étant entendu que 1es dispositions qui précèdent ne srappliqueront
pas: (f) au nantissement établi sur 1a proprlété au monent de rachat unique-
ment en garantle d.u paiement de ladite propriété
(2) au nantissement étabri sur des biens cor:merciaux pour gêrantir une dette
échéant noins d.run an après Ia date à 1aquel1e eI]e a été contractée, et
pour être payé par Ie produit d.e la vente desdits biena co@erciaux,
(r) ou au nantisse[ent provenant du déroulement noroa] de transactions
bancairee et garsntissant une dette échéant moing drun an après cette d.ate.

Le rterme avoirs du Couvernementtr tel qu'utilisé dans la préeente section,
recouvre les avoirs d,e rtfuprunteur, de chacune d.e ses subôivisions adxtlnis-
tratives, tle ÿous organismes de toutes subdivisions politiques, y corupris
sa Sanque &retrale, ou toutes institutions remplissant 1es fonctions drune
Banque Cêntra1e.

Le prlncipal, les intérêts et autres comnissions du kêt seront versés sans
iléd,uctions due à une quelconque taxe en vertu d,'une loi éventuellenent en

vigueu.r sur 1e tenitoire de I'fuprunteur.

LrAccord. sera excempte de toutes taxes, imp8ts, d.roj.ts et frais de toutea
natures en vertu de lois éventuelfement en vigueur sur le terrolre de

1rfupflrnteur ou en rapport avec Itexécution, 1rémj-ssion, Ia livraison ou
I I en:Èegistreloent ;

L t Emprunteur paj.êrê ou fera payer toutes taxes, imp6ts, droits et frais, sril
y a 1ieu, d.us en vertu des lois du ou deg pa.ys dont la d.evise eet celle éu
règlement du hêt.

Le princlpal les intér8ts et les autreÊ coûtoissions seront payés sanB aucune

restriction pouvant prévenir de lois en vigueur dans les terrltülrsê i de

l r fuprunteur.

4.09
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4.10

4.11

5.01

5.02

llous docu-mentsr rapportsr correspondances et supports semblabr-es dewront
être consùdérés 1nr I'fuprunteur cotrme confldentiel-s. rl accortiera au tbnd.e
I I imrlnlté totale por:r c€nsurer et inspecter les Elblications.
lrous les avoirs et revenua du tr'onds seroat à r.rabri de toute nationalieatlon
confiscation et salsie.

ARTI CI,E Y

ANNUIÂTfON ET SUSPENSION

L,ifuprunteur peut, sur notifi-cation au trond.s annuler tout montant non tiré
à la date de radite notification' sauf dans re cas drun montant lolrr requel
le fonds aurai t pris un engagement spécial en appllcation de 1a clause J.02
du présent accord.

sI lrun des évènements suivant se prodr:-isait et se poursuivait, 1e ronils
pourrait r Eur notification à l rfuiprunteur, suspendre tout ou partie du droit
de l r hprunteur à ef fectuer d.es tirages de kêt :
(a) un déraut est srlrvenu dans le paiement du capütar ou des lntérêtB ou d.e

toug autres paienents dus par Ie présent Accord ou tout autre accord passé
entre l rfuprunteur et 1e Fonds ;
(t) une tléfai]lance est surÿenue dans Iappricatlon de toute autre clause alu
présent Accord.
(c) te Pond s a suspendu tout ou pârtie du dïoit de r'tuprunteur à effectuer
des tirages aux termes de tout autre Accord. d.e prêt.
(a) une tldfairrance est survenue d.ans r.rexécution d'une quelconque clause
natérlelle âux termes de lrAccord de projet Conjoint, d.e Ia part d.e Jrune deg
parties
(e) Une situatlon extraordinaire est surwenue qui rende imlEobable 1a
ôapacité de l t Bnprunteur à remplir ses obliga.tions au:c te:mes du présent
Accord.? Tout évènement qui survient après 1a date d.e signature et avant
Irèntrée en vigueur du présent Accord qui âurai t permis au Fonds de suspendre
1e droit de I'fuprunteur à faire des retraits si Ie présent Accord eet entré
en vigueur à cette même alate, autorise Ie Fonds à user d.e ladite
suspension exactement cor:roe si ledit évènement était survenu après rrentrée
en vigueur de L t Accord.
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Le droit d.e ). t hprunter:r d.'effectuer des tirages restera suEpendu, pour tout
ou partie selon Ie cas jusqurà ce que le ou les fait (s), ayant occ€,sionné Ia
suspenslon, cessent ou bien jusqurà 1a notification 1u,r 1e Fônds que Les
droits de I'fuprunter:r d'effectuer des tirages sont rétabris; sous réserve
toutefois, que rlans le cas drune telle notlfication, Ie drolt à procéder
à des tirages solt rétabli dans 1a. linite des conditions strpulées par cette
notiflcation; et que cette notifi,cation nrefiecte ni nraltère Ies tlroi.ts,
pouvoirs et recours du trbnd.s pour un dvènement ultérieur tel que décrit
dans la présente section.

Sl le cas stipulé d.ans Ie paragraphe (a) ae ta section J.O2 ae prodult et
ature l0 jours après notification 1u.r Ie tr'onds à 1r Enprunteur, ou bien sj.
lrun des cas stipulés dans les paragraphes (t) (") (n) et (e) de 1a section
l'02 oe produit et d.ure 60 jours, après notificatlon, 1e Fonds est en droi.t
à tout monent de déclarer inrnédiatement exig'ibfe re principal du hÊt, nonobg-
tant toutes disl»sitious contraires du présent Accord.

Si Ie droit de lrEnprunter:r à effectuer des tirages a été suspendu pendant
J0 Jours continus ou si à Ia date 1imite spécifiée en gection j.O9 un
Dontant est resté non tiré, Ie Fonds peut, après notificatj.on, résilier r,e alrolt
I t Enprunteur à procéder au titage dud.it montant. sur cette notlficatlon,
ledit montant est réputé annulé.

Aucune annulation ou suspensÊon ne s I appliquera aux montantg ayant fait
lrobjet drun enga.gement spécial du Fond s en application d.e Ia Section 1.O2,
sauf ùisposj.tj.on contraire dudit engag€ment.

îoute annulation srappliquera au prorata ales diverses échéances d.u capital
teIles que définies au plan d.r a"morti s sement annexé au présent accord.

Nonobstant 1r annulation ou Ia suspension, toutes Ies dlsl»sitions du présent
accorrl resteront en vigr.:.eur sauf si re présent Artlcre Ie prévoit expreseement
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6.01

6.o2

6.or

6.04

AITTICtrE VI

EMCUTTON NU PRESINT aCCOAD NON JOUI SS,rN CE NES NROTTS

ÂRSITNAGE

Ies d-ro1ts et les obligations d.u tronos et de 1r Empruntzur en vertu du
présent Accord seront var-ables et exécutoires confor,ément I leurs terneg entléplt de toutes rois nationales contraires. Ni l'hprunteur ni 1e Fond.s ne
pouma prétendre pour une raison quelconque qu,une disposltion de cet Accord
est nulle et non exécutoire.

Aucun retard ou négligence dans fa jou-issancel d.run d:oit, tr)ouvoü ou recours,
de Ia p,rt de l-rune ou lrautre des parties au présent Accord en cas de
déf,all.1ance ne doit altérer ce d.roit, pouvoir ou recours, ou ne doi.t Etre
interprêté comme une renonciation ou une approbatj.on de cette défaillance
De même la ré:rction drune telle partie eu égp.rd à cette défai1lance, ou
toute approbation d.e celfe-ci ne d.oit pas affecter ni altérer Ie droit,
pouvolr ou recôurs de cette parti.e en ca,s drautre défaitlanc€.
Toute controverse entre les parties du présent accord et toute récla.matron
d'e ltune de ces part'es enveï§ .rautre énanant de cet Accord. doivent être
ré91ée à lraniable entre eILe. Àu cas otr cette contrêverse ou réèIa.nation
ne peut être ainsl réglée, il- sera procédé au cours d,une Juridictlon
d I arbitrage.

La Jr:ridiction ilrArbitrage est composée de trois arbitrêo désigTléB coEDe suit
un arbitre ctésigné p.r r r &nprunteur, un deuxi ème IEr Ie Fonds et Ie
troisiène ( le tsiers-arbitre) désigné par accord. entre Les pa.rties ou, à
défaut d raccord sr'rr son choix, ce t'er§-arbltre sera nomré par le késident
de ,a cour rnternationale de Justice sur requ.te d.e lrune ou rrautre partie.
Sl une partie ne réussit pa.s à désisoer un arbitre, ce dernier sera no@é
par Ia Cour Internationale d.e Justice s:r requête de lrautre partie. Si 1,un
.es arbitres déeignés conformément à cette section atémlssionne, rreurt ou
devient incapa,ble, so* successeur sera d.és16né d.e Ia mBne ma.,ièIe quril est
stipuré 

'Lans 
cette section et ,arbitre suivant aura toBS 1es pouvoi:s et

tlevoirg du premi er albitïe.

La procéd.ure dtarbitrage peut gtre enga.gé aux terrnes de cette section
sur notification de la partie enga.geant Ia procédure à Lrautre partie. Cette
notificatlon d'oi't porter 1a natrlre de 1a contreverae ou d.e ra réêla,ation
à soumettre à r'arbitrager 1â natuf'e ct ra portée de ra répa.ration souhaitée
et Ie nom de }'arbitrs désigné. Dans 1es trente joù-rs suivânt 1a notifica-
tion' rrautre partie notifiera à son to,r à ra partie enga.geant la procé.ure
Ie nom de eon arbitre et si le choi.x nra pas été fait, Ia Cour International,e
d.e Justice lnterviêndra alors et désignera cet ârbitre.
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s1 d'ans les soixante jours suivant Ia notification d r enga.gement de procéaure
drarbitrage les part'es ne §ont pas tombées draccorcd sur re choix du rlcrs-
arbihe, ce dernier sera nommé par 1a cour rnternationaLe de Juetice su!
requête de lrune ou lrautre partie.
la Juridiction d tArbitrage se réunira aux d.ates et lieu fixés
par }e Tiers-arbitre, erle fixera ensuite 1es dates et lieux oir iL devra
eiégÊr.

sous réserve des dispositions d.e cette section et sauf tout autre accord.
entre res di'fférentes lnrties, Ia J,riaiction d.rArbitrage décidera ile toute.
les questions tle procéd,res et de celres rerev nt de sa conpétence et pouzra
rendre sa ilécision en lrabsence de rrune d.e. parties. Le llblbuuar entendra
en toute équité toutee le§ parties et rendra sa d.écision par écrit. I,, décl-
sion du tblbunal devra recueillir 1a majorité des voix. Un exemplaire. signé
de ladite décision sera transmis à c[qque partie. I€dite décision rendue
confornénent aux dlspositions de cette sectlon sera sans appel et srinp6-
sera à toutes lea parties à cet Accord.
confomer à lâ décision alu tlibunal.

Chaqqe pa"tie deura respecter et se

Les pastie§ fixeront 1ê montant des honoraires dês arbitr§. et ale toute§
autres personnes nécessaires ?our mener à bien ra procéd.ure drarbitrage. si
1e8 partle' rÉ pa'rÿiennent pas à srentendre sur le montant d.es honoraires
avant la réuni.on du Tribunal, l-e rbibunal fixera un montant rai-sonnable ou
en fonction des circonstancee. Chaque partie pourvoira à ses propres dépenees
de 1a procédure dr arbitrage. Les frais du Tribunal seront supportés à part
éple par les parties. Toute question relative au partag€ des frais drArbl_
trage ou à 1a procéd.re are paienent d.e ces frâis sera rég1ée par le ththùa,.
Le lribunal appLiquera les principeb comrruns ar:x lois de l,hprunteur et de
IrEtat du Koweit, ainsi que les pïincipes généraux d.e Ia Justice.
les dlsposltions relatives à r'arbitrage ind.iquées .ans ra sectlôn précéd.ente
remplaceront toute autre procédure dans le règlenent drune controverse entre
leE différentes pa.rtiee à cet Âccord et de toute réclarnation énanani .e lrune
des partles.

Toute notification ou toute action en justice engagôen vertu de cet article
sera faite telle que stipr:Iée danB Ia Êection 7.01. Les palîties à lrAccord
renonceroüt à toutes autres exigijnces pour toute notlfication en Justlce.

6.06
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1.O2

7.0r

ARîICIE VII

DISPOSITTONS DIUERSES

lbute notlflcation ou requête nécessaire ou autorisée aux te:mes.u présent
accord se fera 1n., écrit. sauf avis contraire stip,1é d.ans 1a section g.oJ,
une telle notification ou requÊte ne sera prise en consi.ératlon que si e1le
est déllÿrée par porteu-r, par poste, pâr téIég?a.rme, par câble ou par raalio_
granme à Ia pa.rtle concernée ou à rradresse indlquée dans lrAccord, ou à toute
autre adresse dési€née par Ia partle concernée.

f,lEnprunteur fournira au Fonds 1a preuve suffisante .e lrautorisé d.e Ia
personne ou des personnes qui signeront Ies deûandes stitpuléeo dans liArticle
III ou qui entreprendront, au nom de I'&prunteur, toute autre actlon ou
établlront toue autres docuoents requi ou autorisés ar.lx terynes du présent
Accord' È'r ailreurs, l r foiprunteur fournira égarement au Fonds un epéciroen
certiflé de la si€nature d.e chacune d.e ces personnes.

Toute action Ïequise ou autorlsée et tous d.ocuments à établir a*x ter*le. de
cet accord, au nom de 1r ftrprunteur, pouront être entrepris ou établis par
Ie lvtinl stre des Financee et de lrEcononie ou toute autre personne oandatée
par lui par écrit. Toute modificatlon ou extension des dispoej.tions alu
présent Accord pouEa être agréé au nom de I, hprunteur par un acte écr1t
par Ie représentant, ou 1a personne mandétée par l,ftnprunteur ponrÿu gue pour
ce représentaut, cette modification ou exte.nsion soit en ltoccurrence raiaon-
nable et n'entrai.ne pas une au6rnentation subetantielle des obllga.tione .e
l tEoprunteur en veltu de cet Àccord. !e Fonds peut accepter lrErécution
de cet Acte par ledit représentant ou radlte personne cormne preuve décisive que
pour ce représentant 1a modificati.on ou lrextenslon des disp.sitions d.e cet
Accord par un tel acte est en lroccurence raosinnabl.e et nrêntralne pas
une augmentatlon substentielle cles obli8atlons de 1r fuprunteur.

A.RîI CI,E VIII
DATE N'ENIREE EN VICTIEUR i FIN nU PÀE§ENT ACCoRD

8'ol Le présent Accord nrentrera en vigueur que rorsque auront été remiÊ au trbn.s
les justifications et Ia signification de ltAccord ont été &ment autoriséee
ou ratiflées par tous les intervenants Gouvernementaux nécessalres.
(b) ltexécutlon et Ia signification de rrÀccord passé avec ra Réprbrlque
?og'rai§e ont été dtroent autorisées ou ratifi.ées par tous res lntervenants
Gouvernementanrx néces saires.
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. s id.nj-ficâti on
. (ê) f ':::-curion ;,t t,. i.de lrAccord. dc.iyojet ConJoi,,t, au nom desdeux parties ont ité atmeni a'utoi-r"gu" ou ,àirrr-eos par tous r6s i,,t êrvenâ.nt s

néceeqaires des Gouve::nenents et d.es Compagnios.

8.02 ?arrol les justificatif,a à fournir en vertu d-e fa section g.01, lrrimprunteur
adressera au Foncls un i:,vis juridique ou des avis rlrAutorités compétentes net-

E, OL A [oj-ns quti] en soit convenu autrement êntl,e

9.01

cord entrera en vigueur à la dato à 1.aque).le
acoeptati.on des Justificatifs requis en secti

(2) Ie îerme t?nienar slgnifie équi.pements, forrruituros
au P36561. chaque fois quril est fait réf érerrc e au cott
réputé inclure Ie coûi dr importati_on desd.its biens d.ans
territoires des,.lmprunteurs.

t ant en évid.ence qlre IrÂccord a été
ter:r et exécuté et signifié pour son
sès termes rrne obliga.bion valabLo et

dtnent autorj.sé ou ratifié par l r Emprr,u-
conrpte ; el; que lrAccord consÈtttre per
urr engagement poLrr L rEmprunteur.

l rEmpruntetrr é Ie Tonds, ltAc_
le lronds notlflera par câb1e son
on 8.01.

et services nécossalres
dos biens, .ce cott sora
L r une ou 1 | autre iles

ARÎICIE TT

I}JIIINIlIONS

Â molas que Ie conteste ne sty oppose, les .ëermes suivants utiLisés darsIrAccord ou ses arute:res, auront fes sens suivcurts solt :(1) Ie lerme fuojet signifie Ie projot, 1es proJets, fe prograntro ou Lesprogra&mes pour lesquels 1e hêt est accordé, aiasi quo décrit en airnexo 2et pouvant être occasionnellement modifié par âccor. entre ). r Emprunte,r of 1eFonds.

(3) "9B3" slgnifiera' corunuaauté Electrique d,u ,énia'r, orgaris.e lntcrtationalchargé de pro d.u_lre et transpolter 1?Electrj.cité <ia.ns la République popuLaire
du Béni, et J'a Républiquê Togoraise et créé por u-n accord i:rterreationar s:igaépar Ies deux pays Ie Z? Juillet 1968.

" " "/....
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9.o2 l,es adresses s uiva::. ies sont spécifiées awr fins de 1a sêotlon T.ot.

- Pour 1r iimprurrt e ur

adresse postale : iilnlstère des tr,inances
B.P. 102 - COIoIIOU

Câble Ivlini tr'i::anco - COîO OU

Iélex 5009

- Pour 1e Fonds

ailresse postale X.I,. 292 1 KUTIIAIT

Câble Alsunduk - I(U,r.trf ,I

îéLer ZZOZ, - Ât,jultDlfi(

Èn foi de quoir les parties agissant par Iriaternédiaire de
Ie[rs re,ordsentants dûment autorisés à cet effet, ont pe:mis
Ia signature du présent Âccord. sol_rs leux nom rospeotlf et eon
envol à lrntat du Kutvait en 5 exemplaires, chac ur vaLant ori-
Bj:raL ot tous de valeuI éga1e à Ia dato ci-dessus.

Ia RépubJ,ique ?opr-rlai-re du Béni:r

Le Représer:,tant au.b oris é

Ie londs Koweitien do Développement
Jiconomique Arabe,

le llrésidont (par ttéIéeat ion)
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r\NlrxE II

Descriptloa du Proi et .

Los pri:tcipaux objectifs d.u projet sont ;
a) 1a prod.uction dténengie hyclro éIe ct rlque d.e ra rivière i. ono arr Êltê

de Nangbéto afin de faivo face à la dêmande crolssaate d.rélectricité au
Bénln et au Togo.

b) Ie renforceme,t d.e Ia conpétenco de ra cEB en matière dr tngénlorie
et de contrôLê fi:ra,-rclcr, ainsi quo ltaméIioration par' d6s progranmes dô
fornation de lrefflc.-citd du secteu:: énergé'r; ique dans r.es deux pays ot dars
les dô&a.inê s techaique et admlnistrati_f.

ï,e proJet comprênd, :

10- un ba:n]'a6e de 51 lcn de rong et 48 m do [auteur maxtmale, d.ont ra
partie centrale est en onrochoment ou contreforts.

20- wr évacrratoux ale cru6a dr un déblt de i?oo m3rlseo et une vJ.dange drur
débit do 35o a3lsoo.

30- une priso dreau suivia clrwre cond.ulte forcée itirigeant lreau vers
1ê c entrale.

4o-une centra.f e à 1a base d,u barrage coraposée ile 2 unités kaplanr cre

3 1 r5 MVÿ ohacwre.

50- une llgno tle transport de 1104 m de Long pour connecter It instellatlor
au)a centres.

6"- Ie dédonuragen'ont, 1a réinstallation et Ia protection sanl-têirc dcs
populatlons af fect-ées i:ar Ie projet.

7o- 1r Lngénioriê ê,ù la directlon du projct.
8o- les étrrdes d.c faisabllité d.e sltcs irrdr.rortoo"" futurÈ, los équipe-

mênt s dê transport e't rle rlistribution tant au l}!r jl qurau îogo.
9o- Ies études d.e faisabirlté des métirocles d.e protectioa sanital"e et

dr environnemcnt .
1Oo- lrassista.nce 'bechnirlue à Ia CIB, Ia. SDI! at la CIET.

ll achèveurcnt du projet est prdvrr pour mi- 19gg.
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IOf TrrlE ANN Fl.'rE No 1

i u lruillQuti "DoputaM DU EII,IIN

Projet Hydroélectrique de Natgbéto.

Date c

fionds Korrçaiti-en de Développomcnt Economique Arabe
B.?. 2921

IiOÏÿDIT . -

ilessieurs,

Nous référaDt àr Itaccord de prêt reratif au projet hydroélectrique
d.e Nangbéto signé ce jour entre Ie Ilonds I(oweitj.en de D{vef6pp6pent Econo_
i,rique Arabe et Ia Répuirlique populal.re drr !énin, nous corJirmons que les
fonds provenerit du ltrêi; se::ont consacrés au firalcemcnt de biens et cle ser-
vlces stipulés selon res por.u:centages et montant de 1a listo ci-jointe et
telle qule1.L6 pourrtr êtle évonüuelLement mocr.i.fiés avoo:IrÂccord ttu fonds à
condition que tle tell.es r:ro èif j.cat Lons nr entrei:. .j+ _ras une augEentation du
mont ant du pr8t.

Nous confirmons égarement qur aucur. mont ant du pr6t ne sera affocté
au paiement de taxes ou drolts qui seraient dLrs on vertu de rois en viguêur
dalrs 1a RépubJ-ique Populâlre clu Xénln.

Nou,s vo u,s prtons de nous confirmor votre accord sur cette lettre
en signant Ia copie jointe et nous la retournant.

i.a République ?opulai.re d[r Bénjit
Âccapté
Le Foads Koweltien pour 1o

Développement Xconomiquo jlrabe

lo lïéeident (par dété6ation)

Représontalt autorisé.



Dé s i gy' at ion

Génie CiviL
Ingénlerle
Non réparti
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Ï,ISîE DXS 3I]ITü

Àlontant

en Dina-rs I(owoLtl€n

I 945 000

483 000

I ooo

Pourcentage du cott to taJ.

26 ,'
25 r-

6 000 000

N.B. Le Prêt a-ccordé par re présent Accord srérèvo à 50 ,Ë d.cs sonmcs
définies dprrs cctto liste des bi.€ns.
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I,ETTRII T].I1

RépubJ-ique }optrleire du Bénin

Froj et IlyducodIê otrique de

Itrangbéto

Dat e

Irond-e de Développenent Economlque
Ârabe

B.P. 2921

I(OI'IEIT. -

Messleurs,

No u.s nous référoas à lraccorcl de prât slgné ce jour entra nous
pour Ie f i.)urro6lnsnt du projet hydroéIoctrique de Nangbéto. I,lo us couflrmons
avoi-:r été Àtzent lnformés quo, conformémont âux Lois et rë6lements ên vlgu€ur
dane Ltrlta't du l(oweit, trutirisatlon c1e fond.s public pour des tran.êotlons
lmpriquant do comoclaêer ou de trolter ùvec un pays ou me entreprisê sou,ls
au boycott sur décisions do rr orga,islre compétent de 1a li-gne des Eüate Arebee,
est irxt erdit e

crest pouTquol nous nous .ngageons à ne po-s utiliser res tronals
du prèu srrsracntionaé, pour finaacer en aucune manière, clii,ect ement ou inè1_
rect ement des biens ou d.es servj.cos pi:od.trlt s ou f ourEis tJar un paJrs ou uno
entreprise sounis au boycott sur ri.dcisions .e r ior§alisne compStent .e ta
J.lgne des iiats Arabes.

I,lo us vous prions de confirmer votre
ration ci-deEsuE ên s ignant Ia copie cl-joi.rlte o:,

acceptation do la décla-
en rlous 1i:, ta€ t o u-Ttrant .

Confirné
Ile Fonds l(oseitien pou.r Ie Dévelop_
ponent tlc onot rique Arabe

la Iiepu.iil J.qrre ?oprr.Iairo rlu Jjénirr

Le hésideut (par clélégation)

Représentant au i; orJ.sé,


